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C’est pourquoi, il a décidé de convoquer dès le 8 septembre 2022, son conseil national de la refondation. 

Cette instance ne vise qu’un objectif, cadenasser les organisations syndicales en intégrant le conseil 

économique social et environnemental à l’élaboration des mesures et réformes à venir. 

Il veut par tous les moyens empêcher les organisations syndicales d’organiser le rapport de force. 

Pour l’Union Départementale FO du Maine-et-Loire, les mesures prises avec les chèques alimentation, le 

rachat des RTT, les primes exonérées de cotisation, les 4% pour les retraites et les minima sociaux ne 

constituent pas des réponses à la nécessaire augmentation des salaires, des retraites, des minima sociaux. 

Il en est de même avec la revalorisation de 3,5% de la valeur du point d’indice des fonctionnaires. 

Pour l’UDFO 49, l’urgence est à l’ouverture de négociations dans toutes les branches et dans toutes les 

entreprises. 

À ne pas répondre à cette urgence, le gouvernement et les patrons porteront la responsabilité de la 

dégradation inéluctable du climat social. 

L’UDFO 49 appelle tous ses syndicats à exiger l’ouverture de négociations partout, à regrouper les 

salariés, les fonctionnaires pour organiser le rapport de force et obtenir satisfaction sur l’exigence de 

l’augmentation des salaires. 

 

 

 

 

 

Angers le 26/08/2022 

 

 

 

 

 

 

 

        Catherine ROCHARD 

 


